
La barrique en bois constitue un très ancien récipient des-
tiné à la fois à la vinification, à l’élevage, au transport et à
la conservation des vins [10]. Mais le bois n’est pas un
matériau inerte: il favorise d’abord les échanges gazeux
entre le vin et l’atmosphère environnante et permet ensuite
la dissolution de nombreux constituants sapides et odorants
qui participent aux caractères organoleptiques des vins
(Vivas et al. 1991 ; [12]). C’est essentiellement de la durée
du séjour en barrique que dépend l’intensité de ces diverses
réactions. Pour de longues périodes, le vin est à ce point
modifié que sa composition et sa qualité sont radicalement
différentes de celles du départ.

Sur le plan de l’histoire, à partir du 1er siècle après J.-C,
le tonneau commence à s’imposer pour la conservation des
vins. Jusqu’alors, il était pour l’essentiel destiné à la bière
de la civilisation celtique. Face à elle, la civilisation gréco-
romaine rayonnante avait imposé partout l’amphore
(« amphoreus » qui signifie en grec qu’on porte par deux
anses). C’est le déclin de l’empire romain qui a permis aux
Gaulois de constater par eux-mêmes les avantages et les
inconvénients respectifs de ces deux récipients. Le tonneau
moins fragile, plus facile à manipuler et à empiler, s’est très
facilement imposé. Par le passé, le principal rôle du tonneau
était marchand, il constituait alors le moyen de transporter
les vins par bateaux. Au fil des siècles, les amateurs de vin
finirent par découvrir que pendant le transport, pour peu
qu’aucune altération ne vienne gâcher la qualité du vin, il
se produisait un véritable affinage à l’origine de la notion
actuelle « d’élevage ». Mais lorsque les tonneaux se vidaient
au fur et à mesure de la consommation du vin, le produit se
dépréciait rapidement et devenait vite « a c é t i q u e » et
impropre à la consommation. C’est à partir du XVIIe siècle
qu’apparut la solution: la mise en bouteille. L’élevage des
vins est devenu alors l’affaire des producteurs qui ont pris,

très progressivement, au fil des siècles, pour habitude, d’in-
tégrer au sein de « l’art et la manière de faire le vin » l’étape
d’élevage en barriques. Il est donc intéressant, pour retracer
l’histoire des pratiques œnologiques au fil du temps**, de
repérer dans les vins, l’indice de l’utilisation éventuelle de
la barrique.

Recherche de biomarqueurs spécifiques

Les marqueurs servant à déterminer l’origine et l’histoire
d’un vin, doivent être stables sur le plan de leur structure
native, surtout lorsqu’il s’agit d’un vin très âgé et conservé
dans des conditions difficiles.

Certaines substances ont été mentionnées dans la littérature
pour servir de marqueurs: ainsi [9] proposèrent le dosage
d’une coumarine, la scopolétine, comme marqueur de l’éle-
vage en barrique ; malheureusement, il s’avère que les cou-
marines sont progressivement dégradées au cours du temps
et disparaissent après quelques dizaines d’années ; elles sont
donc inutilisables dans le cas qui nous intéresse.

Les polymères du bois sont des marqueurs beaucoup plus
stables que les coumarines et s’avèrent beaucoup plus
f i a b l e s : les polysaccharides (polymères osidiques), les
lignines et les formes polymérisées des ellagitanins (poly-
mères phénoliques). Afin de déterminer la nature de ces
polymères, on peut mettre en œuvre une méthode de dépo-
lymérisation en milieu acide, puis analyser les unités élé-
mentaires libérées caractéristiques de ces macromolécules.

Les polymères présents dans les bois, susceptibles d’être uti-
lisés comme marqueurs, sont de trois sortes :

• les p o l y s a c c h a r i d e s du bois : ils n’ont malheureuse-
ment pas une composition suffisamment différente de ceux
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du vin et leurs utilisation comme marqueurs a été abandon-
née ;

• les ellagitanins sont spécifiques de quelques espèces de
bois (chênes européens, châtaignier, chêne blanc
d’Amérique). Ces molécules sont cependant trop oxydables
pour les retrouver dans des vins d’âge supérieur à 10 ans
[13]. En revanche, l’acide ellagique représentant l’unité
structurale élémentaire des ellagitanins est une molécule par-
ticulièrement stable dont on peut facilement détecter la pré-
sence ;

• la l i g n i n e semble être le marqueur le plus riche en
informations sur la nature du récipient ayant contenu le vin.
Ce polymère naturel, constitué d’unités d’alcools phéno-
liques hydroxylés (hydroxyphényles), monométhoxylés
(gaïacyles) et diméthoxylés (syringyles), est typique de l’éle-
vage en barriques. La lignine est stable dans le temps, peu
sensible à l’hydrolyse dans les conditions de pH acide ; de
plus, les vins en sont naturellement dépourvus. L’aspect par-
ticulièrement stable de ce biomarqueur a été démontré [7] à
l’occasion d’une étude sur les suspensions dans les eaux de
rivière ; la méthode leur a permis de déterminer la source
végétale majoritaire à l’origine de la matière org a n i q u e
adsorbée sur les particules en suspension. Les lignines peu-
vent donc être utilisées comme marqueurs spécifiques de la
conservation des vins en contact avec le bois ; c e t t e
démarche a d’ailleurs déjà été employée [11] sur des
cognacs élevés en barrique durant des périodes plus ou
moins longues.

Origine de l’échantillon

Notre étude porte sur un échantillon de vin datant de la fin
du XIXe siècle et ne constitue donc pas réellement un sup-
port archéologique stricto sensu . Cependant, l’intérêt du tra-
vail présenté est de mettre à la disposition des spécialistes
de ce secteur scientifique une méthodologie adaptée au cas
des vins anciens, permettant de retracer une partie de leurs
techniques de production.

Le vin étudié provient de l’épave du Marie-Thérèse, un
trois-mâts-barque de 503 tonneaux construit en 1865 à
Bordeaux. Ce navire marchand a fait naufrage le 29 février
1872 au sud-ouest de l’île de Belitung située dans le détroit
de Gaspar (séparant les îles de Sumatra et de Bornéo), alors
qu’il transportait diverses marchandises à destination de
Saigon. Dans l’inventaire des fouilles, réalisé le 5 octobre
1991, figuraient 2022 bouteilles de vin de Bordeaux, parmi
lesquelles des Gruaud-Larose (Saint-Julien, Médoc) du mil-
lésime 1868. Ce vin se présente en bouteilles bouchées par
du liège recouvert par de la cire. Seuls des échantillons issus
de bouteilles intactes ont été retenus pour les analyses.

Matériel et méthodes

Échantillon de lignine pure

Nous utilisons, comme échantillons de référence, des frac-
tions lignines extraites au dioxane (LD), dans les conditions
décrites par Vivas et al. (1996). Des lignines LD provenant
de Q u e rcus ro b u r et Q. petraea (chênes Européens habi-
tuellement utilisés), servent de témoin. A titre de comparai-
son nous avons purifié, dans les mêmes conditions, des

lignines des espèces Q. alba (chêne blanc d’Amérique),
Castanea sativa (châtaignier Européen) et Q. lanuginosa
(chêne pubescent très répandu en France), Q. farnetto (chêne
de l’Europe centrale) et Q. toza (chêne rencontré dans le
nord de l’Espagne et en Italie).

Isolement des lignines du vin

Au cours du temps, il s’est produit une lente pénétration du
sel marin, principalement du chlorure de sodium, au travers
du bouchon. L’augmentation de la force ionique du milieu a
provoqué la précipitation de la plus grande partie des com-
posés phénoliques. Nous récoltons alors la fraction phéno-
lique insoluble au fond de la bouteille. L’élimination des sels
est ensuite réalisée par dialyse contre 40 L d’eau distillée
désionisée. Le précipité dessalé est alors lyophilisé et 50 mg
sont utilisés pour déterminer la présence éventuelle de
lignines.

Analyse générale des vins

Les analyses habituellement pratiquées sur les vins (alcool,
sucres réducteurs, pH, acidité totale, acidité volatile) sont
réalisées selon les protocoles recommandés par l’OIV
(Office International de la vigne et du Vin, 1977). Le dosage
des chlorures et du sodium est pratiqué par absorption ato-
mique [4]. Les composés phénoliques et la couleur des vins
sont évalués par les méthodes classiques [1].

Dosage de l’acide ellagique

L’acide ellagique, dilactone de l’acide gallique, est dosé par
« Chromatographie Liquide Haute Performance » (HPLC) en
phase inverse, dans les conditions décrites par Vivas et al.
(1996). Pour améliorer la détection de ce composé nous
extrayons 100 mL de vin centrifugé (4000 tpm, 30 min) par
successivement 20, 10 et 10 ml d’éther diéthylique. Les
phases organiques sont collectées puis l’éther est éliminé à
l’évaporateur rotatif (40 °C). Le résidu est repris par 1 mL
de méthanol et analysé par HPLC. L’identification du com-
posé est permise par la comparaison du temps de rétention
avec celui du composé de référence et d’après son spectre
UV (maximum à 280 et 370 nm). Une confirmation est don-
née par la réalisation d’un spectre de masse en impact élec-
tronique (70 eV) du résidu d’extraction.

Thioacidolyse et analyse par couplage
« Chromatographie en Phase Gazeuse/
Spectrométrie de Masse » CPG/SM) des produits
formés, sous forme de dérivés triméthylsilylés

La méthode appliquée est décrite dans le détail par
Rolando et al. (1992). Elle avait été mise au point par
Lapierre (1986). Brièvement, elle consiste en une thioacido-
lyse de la lignine (traitement au BF3 dans du dioxane/étha-
nethiol ; 8,75:1). Les produits de dégradation, se présentant
sous forme de dérivés thioéthylés, sont analysés par
CPG/SM après silylation (BSTFA/TMS). Dans le cas de
cette étude, où les concentrations attendues en lignine sont
faibles, nous avons amélioré le rendement de la réaction en
augmentant la proportion de réactifs permettant la thioaci-
dolyse quasi-complète des traces de lignines collectées. En
accord avec nos travaux antérieurs [14], il apparaît que
15 mL de réactif pour 50 mg de précipité correspond à la
quantité optimale. L’analyse CPG/SM des produits de 
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thioacidolyse est réalisée dans les conditions suivantes :
colonne Chrompack CPSil5-CBTM (longueur 25 m, diamètre
0,25 mm), température de l’injecteur 240 °C, température du
four programmée de 120 °C à 260 °C à raison de 4 °C/min
- spectromètre de masse Fisons Autospec-Q (conditions
d’ionisation : 70 eV, 150 µA, 200 °C).

Résultats et discussion

Composition générale du vin

Dans le tableau I nous avons regroupé les résultats concer-
nant les analyses classiques des vins, les analyses de
quelques éléments minéraux et les analyses des composés
phénoliques, dont l’acide ellagique, marqueur d’un contact
entre du bois et le vin. A titre de comparaison nous donnons
la composition moyenne des vins du Médoc produits de nos
jours.

Le degré alcoolique du vin de 1868 est faible mais en
accord avec les niveaux rencontrés pour les vins de l’époque
(9,5 % vol.). L’acidité totale et le pH indiquent que le vin
à été produit avec des raisins particulièrement mûrs, car à
l’époque, pour des raisons sanitaires, les raisins étaient
récoltés plus précocement, avec pour conséquence des aci-
dités totales nettement plus élevées. La disparition de l’acide
malique et le faible taux de sucres réducteurs résiduel, sont
les témoins d’une vinification bien maîtrisée avec un achè-
vement de la fermentation alcoolique et de la fermentation

malolactique, gages d’une bonne et longue stabilité des vins
en bouteille. Enfin, l’acidité volatile, bien qu’à un niveau
supérieur à celui enregistré de nos jours, reste acceptable
pour l’époque.

L’eau de mer à pénétré lentement au travers du bouchon
de liège ; la teneur très élevée du sodium en atteste. Par
ailleurs, l’augmentation de la concentration du milieu en sel
a provoqué la précipitation d’une grande partie des compo-
sés phénoliques.

Ces différents résultats ne permettent pas, à eux seuls, de
démontrer l’éventualité de l’élevage en barrique.
Néanmoins, la présence d’une faible quantité d’acide ella-
gique indique que le vin a été en contact avec du bois ou
des extraits de bois. Ce sont probablement des chênes euro-
péens ou des châtaigniers, qui possèdent des ellagitanins
hydrosolubles s’hydrolysant facilement pour donner de
l’acide ellagique.

Mise en évidence de lignines 
dans le précipité phénolique dialysé

Les chromatogrammes obtenus par CPG-SM (Fig. 1) à par-
tir des thioacidolysats, après dérivation (triméthylsilylation),
donnent relativement peu de pics. A partir des spectres de
masse enregistrés en impact électronique, nous retrouvons
deux structures provenant des motifs monométhoxylés (gaïa-
cyles, G : 1, 3) et deux provenant des motifs dimethoxylés
(syringyles, S : 2, 4) caractéristiques des lignines « S G »
(formules Fig. 2). Si les produits 1 et 2 ont été parfaitement
caractérisés à partir de produits purs [8], en revanche, l’at-
tribution certaine des produits 3 et 4 reste basée seulement
sur des modèles établis à partir de spectres de masse.  Les
travaux [2] suggèrent, toujours par spectrométrie de masse,
qu’il s’agit de monomères obtenus par réarrangement des
chaînes latérales en milieu acide [CH(SEt)2-CHAr-CH2SEt].
Cependant à ce jour, aucune preuve structurale (RMN) n’a
formellement établi leur structure. Les spectres enregistrés
pour ces molécules (Fig. 3) sont conformes a ceux enregis-
trés pour les lignines pures et conformes avec les données
de la littérature [8]. Les produits 1 et 2 se présentent cha-
cun sous forme de deux pics correspondant à leurs structures
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Tableau I. Résultats des dosages classiques sur les vins, du dosage
de quelques éléments minéraux et de l’analyses des composés phé-
noliques du raisin et du bois des barriques.

Paramètres Résultats de dosages
1868† 1995‡

Analyses générales :

Alcool(% vol.) 9,45 12

Sucres réducteurs (g/L) 1,8 < 2

pH 3,4 3,8

Acidité totale* 3,9 3,5

Acidité volatile* 0,92 < 0,5

Acide malique (g/L)# 0 0

Eléments minéraux :

Sodium (mg/L) 490 ≤ 25

Potassium (mg/L) 880 ≤ 1000

Composés phénoliques :

Phénols totaux§ 40 50

Procyanidines (g/L)° 1,1 3,5

Acide ellagique (mg/L)£ 3,8 –

Anthocyanes (mg/L)° < 30 600

† échantillon de l’épave du Marie-Thèrèse; ‡ Composition moyenne des
vins actuels du Médoc
* en g H2SO4/l; # dosage enzymatique
§ D.O 280 nm
° provenant du raisin; £ provenant du bois des barriques.

Fig. 1. Chromatogramme en phase gazeuse des produits trimé-
thylsilylés provenant de la thioacidolyse du précipité dialysé du vin
de 1868 (identification des pics cf. Fig. 2).



é ry t h ro / t h r é o respectives. L’ensemble de ces molécules 

identifiées dans les produits de thioacidolyse des lignines

contenues dans le vin de 1868, sont typiques des liaisons
« β-O-4 » présentes dans les lignines SG.

La présence de lignine de type SG spécifique des bois
d’angiospermes (feuillus), dans le vin d’origine archéolo-
gique étudié ici, indique que celui-ci est resté en contact
avec du bois pendant plusieurs mois. En effet, si les ellagi-
tanins sont très rapidement solubilisés, en revanche, la dis-
solution de la lignine nécessite un long séjour en barriques
et sa présence constitue donc la preuve d’une phase d’éle-
vage de quelques mois.

Conclusion

Les analyses courantes pratiquées sur l’échantillon de 1868
montrent que celui-ci présente tous les indices d’un grand
vin : niveau de maturité des raisins satisfaisant (degré alcoo-
lique et acidité totale bons pour l’époque), conduite des vini-
fications dans de bonnes conditions (sucres réducteurs totaux
inférieurs à 2 g/L, acidité volatile limitée et acide malique
totalement dégradé). En outre, la richesse en composés phé-
noliques totaux et la teneur relativement élevée en procya-
nidines résiduelles, sont caractéristiques d’une cuvaison
longue. Si ce n’est le caractère salé du vin, ses qualités gus-
tatives sont tout à fait satisfaisantes au regard de son âge.
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Fig. 2. Principaux produits de thioacidolyse sous forme de déri-
vés thioéthylés (1 et 3 issus des motifs gaïacyles des lignines, 2 et
4 issus des motifs syringyles des lignines).

Fig. 3. Spectres de masse des différents produits identifiés dans le précipité dialysé du vin de 1868 (dérivés triméthylsilylés).



La preuve d’une conservation prolongée du vin au contact
de bois est donnée par l’identification des produits caracté-
ristiques provenant de la thioacidolyse des lignines. La
nature SG des lignines indique que le bois appartient à la
famille des angiospermes et la présence d’acide ellagique
libre tend a suggérer qu’il s’agit soit de chênes européens
soit de châtaigniers.

Ainsi en 1868 pour de grands vins se présentant en bou-
teille pour la commercialisation, l’élevage en barriques sur
plusieurs mois constituait donc une pratique vinicole effec-
tive. Alors qu’à cette époque les développements de
l’Œnologie Pastorienne ne s’étaient pas encore implantés
dans le Bordelais [6], l’élevage constituait certainement, à
cette époque plus qu’aujourd’hui, un risque réel pour la salu-
brité du vin. Néanmoins, les agréments apportés sur le plan
gustatif ont probablement joué en faveur de cette pratique.
Ce problème sanitaire ne se pose plus actuellement, l’œno-
logie moderne permettant des élevages en barriques avec des
risques mieux contrôlés et des moyens de prévention bien
mieux maîtrisés qu’en 1868.
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